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Louis Chätellier

LA RELIGION, POUVOIR ET REPRESENTATION 

(XVIe-XVIIIe SIECLES)

Apres avoir ete longtemps limitee - et en Allemagne, plus qu’ailleurs peut-etre - a l’etude des 

personnalites prestigieuses et ä la politique ecclesiastique de tel ou tel prince, voici que 

l’histoire religieuse connait depuis quelques annees un developpement prodigieux et que ses 

nouveaux specialistes explorent des contrees restees, bien souvent, entierement en friches. 

Certes, d’aucuns pourront relever, qu’a l’exemple de l’Italie, le phenomene religieux est etudie 

avec une predilection particuliere sur ses marges (heresies, sorcellerie). Mais n’est-ce pas aussi 

une fa?on de le mieux eclairer en revelant, par contraste, ses caracteres specifiques? Ce n’est 

pas, en tout cas, le propos des auteurs des quatre ouvrages importants dont nous voulons 

rendre compte qui s’interessent a deux grandes confessions, la lutherienne et la catholique, et 

qui les abordent avec une problematique et des methodes nouvelles.

I - Le probleme du droit

L’importance du droit est trop souvent meconnue par les historiens qui ne sont pas juristes. 

Pourtant, s’il est un pays et une epoque oü il doit, avec attention, etre pris en consideration, 

c’est 1’Allemagne au temps de Luther. La reforme lutherienne coi’ncide avec le moment oü se 

repand dans les cours, dans les villes et jusqu’aux petits villages pour finir par s’imposer 

partout, le droit romain. La mise en relation des deux phenomenes ne va-t-elle pas conduire ä 

un nouvel eclairage de la notion de Reforme? C’est la question que pose M. Gerald Strauss en 

tete de son ouvrage1. Et tout d’abord, le terme meme de Reforme. Le mot veut dire, dans la 

langue de la fin du XVe siede et du debut du XVIe siede, le triomphe du corpus juris civilis sur 

le droit de l’Eglise. L’auteur en retrace bien les etapes: la Constitution de la chambre de justice 

imperiale en 1495 dont les juges doivent se referer aux »lois communes de l’Empire« c’est-a- 

dire au droit romain, puis le röle continu de l’empereur dont le Kaiserrecht est un element 

essentiel du pouvoir en Allemagne (la Carolina de 1532), et enfin les princes et les villes libres 

qui suivent rapidement l’exemple, du Wurtemberg ä la Saxe, de Francfon ä Nuremberg, 

remplagant leurs anciennes cours de justice, les Oberhöfe, par les Hofgerichte. Derriere cette 

mutation, la favorisant et en profitant largement, un nouveau groupe social, celui des hommes 

de loi. Faut-il parier, comme l’A., d’une classe sociale? En tout cas, il s’agit d’hommes formes a 

la meme ecole: l’apprentissage des Institutes, du Digest, du Codex autrefois en Italie, 

desormais de plus en plus dans les universites du monde germanique. Gratifies de bons salaires 

en hausse constante au cours du siede, ils constituent avec les officiers du prince, les membres 

du patriciat et meme de cenaines familles nobles, un groupe coherent et puissant. Ils sont les 

anisans de l’Etat nouveau, cet Etat moderne reposant sur une solide administration qui, des le 

debut du XVIe siede, commence a se developper. L’A. rappelle opportunement, a ce sujet, la 

remarque de Max Weber: »Partout, la revolution de l’organisation politique dans le sens d’un 

Etat rationnel est panie de juristes bien dresses.« La »Reforme«, au sens oü l’entend l’auteur, 

1 Gerald Strauss, Law, Resistance, an the State. The Opposition to Roman Law in Reformation 

Germany, Princeton (University Press) 1986, 302 p.
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est donc le resultat de l’alliance de deux forces: le droit romain et les intellectuels, c’est-ä-dire 

essentiellement les juristes. Mais quels sont les liens exacts entre les deux reformes, celle de 

l’Etat et celle de Luther? M. Gerald Strauss les suggere. II ne les montre pas avec precision. On 

aimerait pourtant savoir si Revolution des institutions, si les developpements de ce nouveau 

groupe social ont ete des facteurs favorables pour Luther et son enseignement et comment, 

surtout, la relation s’est etablie entre le lutheranisme et la societe des hommes de loi.

La lecture de l’ouvrage de M. Strauss, toutefois, sans pousser ä bout la demonstration 

comme on le souhaiterait, revele une Situation plus complexe. En fait, la veritable frontiere ne 

passe pas entre lutheriens et fideles attaches ä l’Eglise romaine mais eile circule ä l’interieur des 

deux Eglises. La guerre des paysans de 1525 etudiee de ce point de vue est particulierement 

eclairante. Elle montre comment les revoltes s’opposent, au nom de la loi divine, aux regles de 

droit que les princes et leurs officiers veulent mettre en place. Lorsque Ulrich Schmid demande 

aux seigneurs de la ligue souabe selon quelle loi les plaintes des paysans seront examinees et 

qu’on lui repond qu’elles le seront selon les regles en vigueur a la Chambre imperiale, il se dit 

non satisfait et reclame la loi fixee par Dieu dans la Bible et les predicateurs de l’Evangile pour 

arbitres. La Bible contre le droit romain et les pasteurs a la place des juristes. A tout le moins, 

une relation entre le rejet du droit romain et une certaine Interpretation des commandements 

de Dieu apparait bien ä l’evidence. Et Luther? 11 est certain que se trouvent dans ses ouvrages 

de nombreuses critiques parfois violentes ä Rencontre des hommes de loi traites par lui, sans 

plus de menagements, de mauvais chretiens. La loi n’est pas mieux consideree puisqu’il ecrit 

qu’elle doit etre au Service de la conscience et non Rinverse. Mais il ne faut voir la, remarque 

justement RA., que la volonte d’affirmer la Suprematie du theologien sur le juriste de meme 

que le geste symbolique de brüler, en 1520, un traite de droit canon vise ä faire comprendre 

une conception de l’Eglise ä Roppose de celle defendue par Rome bien plutöt qu’a manifester 

un quelconque dedain a Vegard de la loi. Celle-ci, au contraire, montre avec force M. Strauss, 

est un des fondements de la pensee de Luther. Le »vieil Adam, ecrit ce demier, ne doit pas se 

conduire selon sa propre volonte mais celle—ci doit etre soumise non seulement par la 

contrainte des lois mais aussi par la punition et par le sang«. Si tout le monde etait chretien, 

concede-t-il, il n’y aurait pas besoin de lois. Ainsi, pour les commandements de Dieu. »Je ne 

les observe pas seulement, declare-t-il, parce qu’ils ont ete donnes par Moise mais parce qu’ils 

sont implantes dans ma nature et que Moise et ma nature sont en accord avec eux.« Mais cette 

loi naturelle est-elle per^ue par tous? Non repond Luther. Aussi faut-il user de contrainte. Lä 

est la grande difference entre le reformateur et les paysans revoltes de 1525 pour qui, au 

contraire, la loi naturelle d’inspiration divine est au coeur de chacun. Et cela conduit, puisque 

Renseignement divin doit etre impose ä des etres retifs, ä souligner les relations d’interdepen- 

dance qui existent entre la loi du prince et l’Evangile. Encore sent-on une continuelle reticence 

chez Luther ä mettre sur le meme plan la loi humaine et la Parole de Dieu. Ce scrupule ne se 

trouve pas en Melanchthon pour qui les politiques font une oeuvre voulue par Dieu en 

etablissant des Codes. Quelques annees encore et les theologiens lutheriens ecriront comme 

une verite allant de soi, en s’appuyant sur la haute autorite de Paul, que la »justice et les cours 

n’ont pas ete inventees par les hommes mais etablies par Dieu«. Des lors, le droit romain 

applique par le prince sur son territoire se trouve non seulement parfaitement reconnu par les 

theologiens lutheriens mais il est partie consubstantielle de chaque Eglise l’unissant ainsi 

etroitement ä l’Etat. Cette Situation juridique trouve son correspondant social dans les 

relations qui existent entre theologiens et juristes unis dans un meme groupe social. Il en est 

ainsi des le debut de la seconde moitie du XVI' siede en Souabe, en Palatinat ou en Saxe. Un 

des interets du livre consiste dans la volonte de son A. de poursuivre la comparaison avec les 

Etats catholiques. On y voit que Ferdinand II, au Tyrol, Guillaume V, en Baviere, n’agissent 

pas autrement que le duc de Wurtemberg. En pays catholique ou Protestant, Rextension de la 

justice du prince, les progres de son administration, le nombre accru de ses officiers 

s’accompagnent d’une emprise plus forte de l’autorite civile sur l’Eglise. Qu’il s’agisse de 
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territoires protestants ou catholiques, on assiste partout apres 1550, ä un accroissement du 

pouvoir politique non seulement sur l’Eglise mais aussi sur la societe au sens large. La visite 

des paroisses, acte par excellence de la renovation religieuse, est bien decidee et organisee par le 

prince qu’il s’agisse du duc de Saxe ou de l’archiduc Habsbourg en Tyrol et en Haute-Alsace. 

Ainsi, revient-on au propos initial, a la reflexion de depart sur le terme de »Reforme«. 

•Reformer« un territoire etait toujours un acte politique« constate l’A. (p. 268). II n’etait pas 

que cela, certes. Mais en etudiant le vaste mouvement de renouveau religieux du XVI' siede 

dans la perspective de la reception du droit romain avec les resistances qu’il rencontre en 

Allemagne, l’ouvrage suggestif de M. Gerald Strauss invite ä creuser les rapports complexes 

qui unissent le phenomene religieux avec le pouvoir et, en allant plus loin, ä s’interroger sur la 

consolidation par la Religion de l’autorite des princes de l’epoque moderne.

II - Eglise et societe

L’Eglise aussi est un pouvoir. Les deux ouvrages de Peter Schmidt et de Peter Hersche le 

montrent fort bien. Comment Rome a-t-elle constitue une elite clericale capable de defendre 

en Allemagne les principes du concile de Trente, en etat aussi de s’opposer a l’intervention 

croissante des princes et de maintenir envers et contre tout la primaute romaine? C’est cette 

question qu’examine M. Schmidt dans son livre consacre au College germanique2. On croyait 

tout savoir de ce tres illustre institut romain depuis le travail ancien de Mgr. Andreas 

Steinhuber. En fait, si on connaissait l’histoire de la maison, son Organisation materielle, le 

Programme de ses etudes et meme la liste de ses eleves, il nous manquait un traitement 

statistique de ces informations nous permettant une approche, selon les methodes mises au 

point par D.Julia, W.Frijhof et M.M.Compere, de l’institution, de son recrutement, du 

devenir de ses etudiants. Etant donne l’importance de l’etablissement etudie, le travail deborde 

l’histoire de l’education: c’est tout un pan de l’histoire de l’Eglise du Reich aux XVI'-XVIir 

siede qui se trouve ainsi mieux eclaire.

Fonde en 1552 selon des plans inspires par le cardinal Morone et par Ignace de Loyola, le 

Collegium Germanium est, sans doute, la premiere realisation conforme a l’esprit du concile 

de Trente avant meme l’achevement de ce dernier. Les peres siegeant au concile avaient insiste, 

des les premieres sessions, sur la necessite de n’admettre aux ordres majeurs que des clercs bien 

formes, ayant re?u une instruction adaptee a leurs futures fonctions. Le concile s’en remettait, 

pour l’application de ce decret, aux eveques. Mais comment en esperer un debut de realisation 

dans une Allemagne gagnee en grande partie aux idees de la Reforme et oü le temporel des 

eveches avait ete bien souvent accapare par les princes? Le College germanique, premier des 

seminaires pour etrangers ä Rome, a donc pour but de se substituer aux eveques defaillants en 

formant des pretres et des theologiens pour des pays qui, depuis les progres du lutheranisme, 

en ont un urgent besoin. Le choix de Rome s’impose aussi pour une seconde raison: ne 

convient-il pas d’instruire sous les yeux memes du souverain pontife et selon les purs principes 

catholiques ceux qui sont destines a exercer leur ministere dans des regions oü la primaute 

romaine est rejetee? D’ailleurs, c’est ä la Compagnie de Jesus qui s’est donnee pour mission la 

defense de l’Eglise dans l’obeissance la plus complete au Saint-Siege qu’est confie, des 1552, 

l’etablissement. C’est eile qui par l’intermediaire des differents recteurs des Colleges des pays 

germaniques selectionne les candidats pour le Germanium. Mais, tres vite, se pose le 

Probleme de la finalite de ce dernier. Ignace de Loyola songeait avant tout ä des missionnaires, 

des Pierre Canisius seculiers qui auraient parcouru I’Allemagne se portant sur tous les fronts 

2 Peter Schmidt, Das Collegium Germanicum in Rom und die Germaniker. Zur Funktion eines 

römischen Ausländerseminars (1552-1914), Tübingen, 1984, 364 p. (Max Niemeyer Verlag) (Bibliothek 

des Deutschen historischen Instituts in Rom, Band 56).
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du combat avec l’heresie. Ses successeurs, sous la pression de plus en plus forte de la curie et 

meine de la papaute, songent avant tout ä la noblesse. Reformer l’Eglise du Reich par le 

sommet, tel est le mot d’ordre qui finit par s’imposer autour des annees 1580. Peut-etre aussi 

que d’autres considerations interviennent: l’attrait escompte des carrieres ecclesiastiques sur 

les familles nouvellement passees ä la Reforme, le souci de maintenir les autres fermement 

attachees a l’Eglise romaine par la perspective de prebendes. II n’est pas exclu non plus que les 

evenements de Cologne marques par la resistance du chapitre cathedral ä la volonte manifestee 

par l’archeveque Gebhart de Truchsess de detacher son electorat du camp catholique aient 

porte les milieux romains ä privilegier la formation des jeunes gens destines ä devenir les 

membres du haut clerge. Toujours est-il que selon les Statuts de 1584, le College germanique a 

pour fonction d’accueillir par priorite des nobles, encore specifie-t-on que parmi ces demiers 

une place privilegiee doit etre accordee ä ceux qui sont deja en possession d’un benefice. 

Autrement dit, c’est la noblesse des Chevaliers et, plus encore, des comtes et des princes 

d’empire qui peuple traditionnellement les chapitres des eglises cathedrales d’Allemagne. 

Gregoire XIII avait fixe a cent l’effectif souhaitable du College auquel il avait donne tous ses 

soins. En fait, on eut bien du mal - jusqu’au milieu du XVIII' siede du moins - a s’en tenir ä ce 

nombre d’etudiants tant la demande des familles etait grande. C’est entre 1660 et 1720 que la 

poussee est la plus forte avec un maximum tres net dans les premieres annees du XVIII' siede. 

A cette epoque, d’ailleurs, plus de 70 % des Germaniker sont nobles alors que dans les annees

1580 lorsque survivait encore l’esprit initial des jesuites fondateurs, le rapport nobles/non- 

nobles etait exactement l’inverse (80% de roturiers). Les eleves proviennent, depuis le debut 

du XVII' siede, en majorite de regions oü les confessions se trouvent melees telles que le Rhin 

inferieur, la Westphalie, les pays du Rhin superieur, la Souabe. Mais, au für et ä mesure qu’on 

avance dans le XVII' siede et surtout dans le XVIII' siede, la part des clercs originaires des 

pays entierement catholiques progresse sans cesse jusqu’au moment oü (vers 1750) les seuls 

Autrichiens occupent le tiers des places. Aussi, d’aucuns en viennent a se demander si une teile 

Institution a encore sa raison d’etre dans l’Allemagne d’apres les traites de Westphalie. Si 

encore eile se destinait ä recevoir les jeunes gens issus de pays a majorite protestante, eile serait 

conforme ä l’esprit de sa fondation, mais ä quoi bon accueillir de jeunes nobles qui peuvent 

desormais trouver des universites et des pensionnats dans leur pays et qui, de surcroit, ont 

fortement tendance, malgre les precautions prises, ä considerer le Germanicum comme une 

etape de leur Kavalierstour) En fait, les plans de reforme de pieux jesuites des annees 1670 ne 

sont pas plus pris en consideration que les discrotes remontrances de certains membres de la 

congregation pour la Propagation de la Foi dont releve, theoriquement, le College germanique. 

Les familles nobles du Reich et des Etats patrimoniaux des Habsbourg, souvent chargees 

d’enfants, tiennent bien trop aux avantages offerts par le College de Rome. Outre les six ou sept 

ans d’entretien gratuit dans la ville eternelle, le jeune noble a toutes les chances, s’il n’est pas 

deja pourvu d’un canonicat, de profiter d’une provision a un benefice dont le pape a la 

nomination. Les relations nouees au cours de ces longues annees de sejour romain, la 

proximite des personnages puissants, la connaissance des rouages complexes des institutions 

de la cour pontificale sont autant de profits qu’un jeune ecclesiastique peut retirer aussi de ses 

annees d’etudes dans la ville eternelle. Bien des parents devaient penser tout bas ce que, 

rapporte-t-on, aurait dit tout haut la mere de Guillaume-Egon de Fürstenberg lors de son 

depart atcompagne de son jeune frere du chäteau d’Heiligenberg: »O Rome capitale du 

monde, je t’adresse mes fils. Prends-les en habits noirs, rends-les moi, de pourpre vetus!« 

Ainsi s’explique que ce que les religieux animes du pur esprit missionnaire n’avaient pu 

accomplir apres les traites de Westphalie, se realise tout seul dans la seconde moitie du XVIII' 

siede. Lorsque par suite du Febronianisme et de l’episcopalisme, un certain anticurialisme se 

developpe ä l’interieur de l’Eglise du Reich et que les provisions de benefices en cour de Rome 

sont de plus en plus mal re?ues par les chapitres, du coup l’interet des familles nobles pour le 

Germanicum s’attenue sensiblement. Bien avant l’interdiction formelle faite par Joseph II ä ses 
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sujets d’etudier a Rome et de s’y faire immatriculer (1781), le College germanique a cesse 

d’attirer en nombre les jeunes clercs de la noblesse. 11 n’empeche que pendant pres d’un siede 

et demi - de 1630 ä 1770 environ - le Germanicum visa ä former les dirigeants de l’Eglise du 

Saint-Empire. Y est-il parvenu? Pour certaines regions, telles que l’Allemagne du sud, les pays 

rhenans, l’Autriche, les resultats bien qu’importants ne furent jamais decisifs. Pour l’ensemble 

des chapitres du Reich, le nombre de prebendes occupees par les anciens Germaniker n’exceda 

jamais, meme ä l’epoque la plus favorable pour eux (c’est-ä-dire la seconde moitie du XVII* 

siede), 22,8 % des Stalles, soit moins du quart des places. Quant aux eveques issus de la meme 

Institution romaine, ils ne depasserent pas pour la periode 1560-1803, 22 % des prelats. II faut 

donc nuancer fortement l’opinion, constate M. Schmidt, selon laquelle le Collegium Germani

cum aurait ete le centre de formation de tout l’episcopat allemand jusqu’au XIX* siede. Mais le 

nombre n’est pas tout. Chacun sait qu’au sein d’un chapitre ou d’une province ecclesiastique 

quelques personnalites, une ou deux parfois, tiennent une place decisive, guidant les choix 

dans les moments importants. Les Germaniker repartis sur toute l’Allemagne, unis ä Rome et 

sans doute aussi entre eux par les liens de l’amitie voire d’anciennes ou toujours vivantes 

confraternites, s’appuyant sur leurs anciens maitres, les jesuites, partout presents d’Anvers a 

Prague, n’ont-ils pas constitue ä travers l’Empire ce reseau de fidelites ä Rome toujours pret a 

serrer les rangs en cas de besoin? Cela l’A. ne l’examine pas laissant le lecteur souhaiter qu’une 

suite soit donnee ä cette tres solide etude.

Bien qu’anterieure dans sa conception et dans sa realisation, la these, tres remarquable de 

M. Peter Hersche repond a certaines questions laissees ouvertes par M. Peter Schmidt et 

surtout apporte une contribution d’importance ä notre connaissance de l’ancienne Reichskir

che*. L’etude de M. Hersche est veritablement pionniere non pas seulement ä cause de 

l’exploitation massive des techniques de l’informatique auxquelles d’autres chercheurs avant 

lui avaient eu recours, mais ä cause de leur application ä un objet, Jes chanoines de 27 chapitres 

de l’Empire de 1601 ä 1803, qui les justifiait pleinement. Comment maitriser, en effet, selon les 

methodes traditionnelles, des donnees portant sur 5725 noms de chanoines, 26000 dates, 1000 

informations de relations familiales et 5000 indications de cumuls? A cela s’ajoute un 

questionnement extremement fin mettant bien en valeur les aspects que ceux qui ont etudie les 

anciens chapitres considerent comme des points sensibles tels que l’origine geographique et 

sociale des prebendes, les cumuls, les relations entre chapitres, les famiiles possessionnees, 

l’evolution au cours des deux siecles. 11 convient d’ajouter que l’A., bon connaisseur des 

mouvements d’idees gräce ä un travail anterieur sur le jansenisme en Autriche, sait ne pas 

rester prisonnier de la seule histoire quantitative et ouvre, dans sa conclusion en particulier, 

des perspectives de recherche tout a fait stimulantes. Le seul regret que peut emettre le lecteur 

concerne l’aridite des tableaux qui se succedent pendant un volume entier et dont certains ne 

sont pas toujours facilement lisibles. Leur traduction, pour bon nombre d’entre eux, sous 

forme de cartes ou de graphiques etait-elle vraiment impossible?

L’etude des chapitres des cathedrales en Allemagne a ete entreprise depuis fort longtemps 

dejä par les historiens. C’est lä un fait qui ne peut manquer de surprendre en France oü la 

recherche dans ce domaine est beaucoup plus recente et ne privilegie pas au meme titre les 

chapitres sur les collegiales. La raison en est, comme le rappelle M. Peter Hersche, l’impor- 

tance primordiale des chapitres dans les Etats ecclesiastiques. »Le prince-eveque, ecrit-il, etait 

un pole de ces Etats, le chapitre cathedral en etait l’autre.« Car ce demier - et c’est toute la 

difference avec la Situation fran^aise - a ete maintenu par le concordat germanique dans son 

droit d’elire l’eveque qui est toujours choisi dans son sein et qui doit avant son election 

souscrire une »Capitulation« par laquelle il reconnait les anciens droits du corps et jure de ne

3 Peter Hersche, Die deutschen Domkapitel im 17. und 18.Jahrhundert, 3vol., l:Einleitung und 

Namenslisten, 2: Vergleichende sozialgeschichtliche Untersuchungen, 3:Tabellen, Peter Hersche, CH- 

3510 Ursellen, 1984, 304 p., 207 p., 261 p.



806 Louis Chätellier

pas gouvemer sans son conseil. De fait, une fois elu, le prince-eveque ne peut prendre certaines 

decisions concernant le temporel principalement - ainsi l’engagement d’un fief - sans l’accord 

des chanoines. Ceux-ci constituent veritablement, comme le rappellent des memoires de 

juristes alsaciens destines ä instruire la cour de Versailles des usages du diocese de Strasbourg, 

le »senat« de l’Eglise. Retenons l’essentiel: le droit d’elire le prince-eveque. C’est-ä-dire que 

dans l’Allemagne des princes des XVII-XVIII' siecles, les assemblees de chanoines disposent 

non seulement d’un pouvoir au spirituel considerable mais que sur le plan politique leur 

importance est encore peut-etre plus grande. Si l’on ajoute que les »seigneurs—comtes«, 

comme on les nomme ä Strasbourg, commandent en maitres sur de vastes seigneuries leur 

assurant ä chacun des revenus qui depassent ceux de plus d’un eveche »crotte« du royaume de 

France, on comprend l’interet des familles de la noblesse allemande pour ces prebendes. II ne 

s’agit pas tant pour elles de placer leurs cadets, que de s’assurer un röle dans l’Empire gräce ä 

l’election des eveques et a la participation ä la politique des principautes ecclesiastiques tout en 

profitant de revenus substantiels leur permettant de maintenir leur rang. Aussi, ne doit-on pas 

s’etonner que la noblesse ait considere les 27 chapitres d’Empire comme son domaine propre 

ne laissant jamais, meme ä la fin du XVIII' siede, aux clercs issus de la bourgeoisie plus de 

10% des prebendes. Cette emprise est encore renforcee par le cumul qui, parmi les chanoines 

nobles, se pratique dans les deux tiers des cas. Certains chapitres se trouvent unis, par le seul 

fait que les memes ecclesiastiques se trouvent en place dans les deux corps (tableau 20). Ainsi 

etait-il habituel, tout au long des XVII'-XVIII' siecles, pour les chanoines de Cologne de 

sieger egalement au grand-chapitre de Strasbourg. Un conjonction identique existait entre 

Wurzbourg et Bamberg ou Passau et Salzbourg. Si l’on ajoute la duree moyenne des presences 

qui est de trente ans par individu, on imagine l’importance des revenus ecclesiastiques utilises a 

soutenir les familles nobles. Cette relation entre noblesse et chapitres est, toutefois, plus ou 

moins intime suivant les regions. Elle est particulierement forte dans le monde rhenan et dans 

les pays adjacents du Nord-Ouest (Cologne, Treves, Juliers, Cleves) avec respectivement 16% 

et 8% du contingent total recense au cours des deux siecles. L’Autriche (13,3%), la Souabe 

(12%) et la Franconie (8%), la Westphalie (13%) se distinguent egalement. Constatons la 

permanence de l’axe Münster-Cologne-Treves-Strasbourg-Bäle avec son prolongement en 

Souabe. C’est l’Allemagne des chapitres qui traverse sans trop de dommages les troubles du 

XVI' siede et dont il faudra bien un jour reexaminer, gräce ä des etudes justement comme celle 

de M. Hersche, la place dans l’histoire de la Reforme et dans celle de la Contre-Reforme. De 

ces regions privilegiees sont issues les »familles dominantes« qui jouent gräce ä leur Implanta

tion d’ancienne date, au nombre de leurs representants, aux cumuls pratiques avec maitrise un 

röle determinant dans les plus illustres chapitres. Tels sont les Königsegg, les Manderscheid, 

les Salm, les Truchsess von Waldburg suivis de pres par les Fürstenberg, les Hesse-Darmstadt, 

les Hohenlohe, les Nassau-Hadamar, les Lorraine. A Strasbourg oü ne peuvent postuler que 

les candidats faisant etat de seize quartiers de noblesse princiere ou comtale tant du cöte 

patemel que matemel, trois familles disposent au moins de 40 % des prebendes sans disconti- 

nuer au long des XVII-XVIII' siecles. II s’agit des Manderscheid, des Königsegg et des Salm. 

Quand l’une faiblit (les Manderscheid au XVIII' siede), l’autre prend la releve (les Königsegg 

occupent alors un cinquieme des canonicats). Le reste des prebendes etant partage entre six 

familles ( les Truchsess von Waldburg, les Fürstenberg, les Hohenlohe, les Löwenstein, les 

Hohenzollem, les Hesse-Darmstadt), on peut dire que malgre l’introduction des fran^ais en 

1687, plus des trois quarts des canonicats de Strasbourg ont ete tenus, au cours de la periode 

envisagee, par neuf familles. Cela dit, le poids de ces oligarchies est sans doute beaucoup plus 

apparent que reel. L’A. ne tient pas assez compte des rivalites d’interets qui existent entre les 

lignages, de l’appartenance de ces demiers ä des clienteles differentes voire opposees. Ainsi, 

pour reprendre l’exemple de Strasbourg, se profilent en realite, ä la hauteur des annees 1660, 

derriere les chanoines en place la rivalite Habsbourg/Wittelsbach. Toute la diplomatie du roi 

de France consiste ä utiliser les »partis« dejä en place pour finir par imposer son candidat,
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Fran?ois-Egon de Fürstenberg, qui n’appartient pourtant pas a l’une des »familles dominan

tes« du grand-chapitre. Le lecteur de l’ouvrage de M. Hersche doit avoir present ä l’esprit ces 

liens de clientele, ce poids economique variable des familles (il est certain que les Manderscheid 

a Strasbourg ont beau etre nombreux ils n’en sont pas moins fort besogneux des le milieu du 

XVII' siede et peuvent donc etre »achetes« facilement), s’il veut se faire une idee juste de la 

realite. Certes, l’etude de ces aspects, essentiels ä notre avis, ne pouvait etre conduite a loisir 

dans le cadre d’un tel ouvrage. On eüt souhaite, cependant, qu’ils fussent au moins suggeres. 

En revanche, l’A. met parfaitement en lumiere l’evolution de ces grands corps et montre, en 

particulier, comment cette institution qui a tenu une si grande place dans l’ancienne Eglise du 

Reich commence a se defaire au cours du XVIII' siede. Le vaste reseau qui couvrait autrefois 

toute l’Allemagne catholique s’effiloche. Chaque chapitre se referme frileusement sur sa 

region, reservant ses prebendes ä 75 %, voire a 90 %, comme sur le Rhin et en Franconie, a la 

noblesse locale. Cette »provincialisation« du recrutement est-eile ä mettre en rapport avec la 

crise de la noblesse de l’Empire? II le semble bien. A la chute de la mortalite infantile dans la 

noblesse comme dans les autres familles, provoquant l’augmentation du nombre d’adultes 

qu’il faut bien etablir, correspond l’allongement de l’esperance de vie (la presence dans les 

canonicats passe de 25 ans et demi au debut du XVII' siede ä 32 ans et demi ä la fin du XVIII' 

siede) qui fait que les vacances se rarefient. Du coup, prime chez les candidats avant toute 

autre consideration, la necessite de trouver un refuge, un asile pour ne pas vivre dans le besoin. 

M. Hersche a raison d’ecrire qu’ä la veille de la secularisation les chapitres sont devenus les 

»höpitaux de la noblesse«. Cette nouvelle fonction des chapitres ne remet-elle pas en cause ce 

qui etait jusqu’alors leur raison d’etre? Ce röle de contrepoids face au prince-eveque, cette 

activite politique au sein de l’Etat ecclesiastique ne sont-ils pas sur le point d’apparaltre des 

phenomenes du passe? A l’epoque de l’episcopalisme triomphant, les chanoines uniquement 

preoccupes, dans leur grande majorite, de preserver leurs revenus et de placer leurs neveux 

donnent le sentiment d’appartenir ä une institution caduque. Bien mieux, en se cramponnant 

envers et contre tout ä leurs antiques Privileges, ils bloquent toute reforme que ce soit celle de 

l’Eglise post-tridentine qu’ils empechent l’eveque de realiser par la capitulation qu’ils lui 

imposent ou que ce soient celles voulues par les Aufklärer pour qui le retour ä l’Eglise 

primitive du Christ et de ses apötres passe par la suppression de ces corps oü se melent le 

temporel (et sans doute beaucoup de temporel) au spirituel. Ainsi, les hommes des »Lumie- 

res«, et Joseph II lui-meme, voient-ils dans les Privileges des anciens chapitres le type meme de 

ces abus qu’il convient de supprimer si l’on veut reformer l’Eglise. La secularisation de 1803 

met donc fin, sous sa forme ancienne, ä une institution en crise dejä depuis plus d’un demi- 

siecle.

III - L’iconographie

Bien sür, lorsqu’on examine les rapports du phenomene religieux avec le pouvoir ou avec la 

societe, la religion dans son etre meme nous echappe toujours un peu. Le politique ou le social 

restent, quoi qu’on fasse, au premier plan. L’interet de l’etude de Madame Ursula König- 

Nordhoff est de placer le sacre au coeur de sa reflexion en s’interrogeant sur le destin posthume 

d'Ignace de Loyola depuis sa mort en 1556 jusqu’ä sa Canonisation en 1622*. Pour materiau de 

base, l’A. choisit l’iconographie utilisee volontiers aujourd’hui par les historiens de la 

sensibilite religieuse tels que Michele Menard ou Bernard Cousin. Mme König-Nordhoff s’en 

tient cependant ä une approche classique, plus dans la ligne des precurseurs en la matiere,

4 Ursula König-Nordhoff, Ignatius von Loyola. Studien zur Entwicklung einer neuen Heiligen

ikonographie im Rahmen einer Kanonisationskampagne um 1600, Berlin (Gebr. Mann Verlag) 1982, 

379 p. et 543111.
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Emile Male et surtout John B. Knipping dont l’admirable »Iconography of the Counter 

Reformation in the Netherlands. Heaven on earth« (2 vol., Hilversum 1939-1942, 2eedition, 

Leyde, 1974) est encore trop peu connu en France. II fallait d’abord, comme Knipping pour les 

Pays-Bas, etablir un corpus. Celui-ci est impressionnant: 543 numeros oü voisinent Rubens et 

Van Dyck avec les graveurs anonymes d’humbles images de devotion. Cet immense travail 

inspire le respect lorsqu’on connait les difficultes rencontrees par les chercheurs pour reunir ce 

genre de documents. II suscite aussi l’admiration et la gratitude du lecteur car Mme König- 

Nordhoff a regroupe un ensemble d’une richesse considerable que les historiens n’ont pas fini 

de commenter. L’A. s’y emploie d’ailleurs avec le plus grand soin. Chaque planche est 

analysee, confrontee ä d’autres planches voisines ou quelquefois d’une origine apparemment 

lointaine. Toutefois, est-ce la complexite de la periode historique? est-ce la richesse meme du 

catalogue avec les pistes nombreuses offenes? la ligne directrice du livre n’apparait pas 

toujours en pleine clarte. L’A. s’engage parfois sur des chemins sinueux oü le lecteur la suit 

avec quelque difficulte. II s’interroge aussi sur l’interet d’une histoire interne de la Compagnie 

de Jesus poussee jusque dans ses details alors que le tableau contraste - et infiniment plus utile 

pour la comprehension du sujet - du catholicisme ä la fin du XVI' siede et au debut du XVII' 

siede est souvent perdu de vue.

Ces reserves ne doivent pas, cependant, cacher tout l’interet qui doit etre porte a cet ouvrage 

solide, original et qui invite ä la reflexion. D’emblee, l’A. pose la question: quel rapport 

s’etablit entre la production d’images et la Campagne de Canonisation? Images-supports ou 

images-reflets? La reponse est bien difficile ä donner. Au moins, convient-il de marquer le lien 

qui existe entre ces deux elements. En 1572 parait la premiere biographie d’Ignace, celle du 

jesuite Ribadeneyra qui, dejä, con^oit son ceuvre comme une hagiographie. Les grands 

episodes de la vie du heros, tels que la blessure au siege de Pampelune, la guerison miraculeuse 

par saint Pierre, la retraite dans la grotte proche de Montserrat, la confirmation des regles de 

l’ordre par Paul III et jusqu’a la mort du fondateur avec les evenements merveilleux survenus 

sur sa tombe se trouvent consignes. Au centre, la scene forte par excellence destinee ä devenir 

l’element fondateur du culte de saint Ignace: la vision de la Storta. En route pour Rome, Ignace 

en priere a la petite chapelle de la Storta voit apparaitre devant lui le Christ portant sa croix 

pendant que Dieu le Pere se manifeste dans sa gloire. »Je serai avec vous ä Rome« dit Jesus 

predisant ainsi le succes de la demarche d’Ignace et de ses compagnons aupres du pape. Mais, 

par la conjonction dans l’evenement decrit, d’Ignace, du Christ, de la Vierge de la Storta, et de 

Dieu le Pere c’est la reconnaissance par le Ciel du premier jesuite comme saint qui est ainsi 

clairement manifestee. La Canonisation d’Ignace par l’Eglise doit donc suivre logiquement 

l’approbation de son ordre si miraculeusement annoncee. Ces scenes fortes du recit appellent, 

tout naturellement, l’image. Tres vite, ä la demande, d’ailleurs, de Ribadeneyra des artistes se 

mettent ä l’ouvrage pour illustrer la »Vie« du fondateur de la Compagnie de Jesus. Des cycles 

apparaissent, a partir des annees 1590, fixant en trente, quarante ou plus gravures les episodes 

relates. Parfois, le Support du livre disparait comme dans cette feuille gravee par Villamena et 

produite ä Rome en 1600 qui represente Ignace lors de l’apparition de la Storta entoure de 

vingt-neuf scenes de sa vie. L’image comme instrument de propagande aupres des simples 

fideles se montre ici clairement. Ignace est presente en tant que thaumaturge puissant - comme 

dans cette autre figurine de facture encore plus populaire oü il est montre chassant des 

demons-ä qui il faut avoir recours. Mais en d’autres occasions, lorsqu’il s’agit d’illustrer un 

livre ou ä plus forte raison de tableaux a placer dans une eglise ou une chapelle, ce sont des 

artistes de grand renom qui sont sollicites. Rubens et Van Dyck interviennent tres tot, en 

particulier dans la decoration du Gesü. Le premier, surtout, a sans doute peint lors de son 

sejour ä Rome, entre 1606 et 1608, un Ignace et un Francois-Xavier destines a etre places de 

part et d’autre du maitre-autel. Ce sont eux qui sont largement reproduits par la gravure et que 

le celebre peintre flamand reprend, ä peu de choses pres, pour la decoration de la cathedrale 

d’Anvers lors des grandes fetes de la Canonisation de 1622 au succes desquelles il contribue 
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largement. II est l’auteur, par ailleurs, des 1605/1606, en compagnie du graveur Barbe de tout 

un cycle d’une Vita tres largement repandue avant meme la beatification. Remarquable est, des 

1595, le reseau de production d’images. Le lien Rome-Anvers s’impose d’emblee a la lecture 

du livre de Mme König-Nordhoff. Certes, la grande ville des Flandres est en relations suivies 

avec la capitale de la catholicite par son active maison professe de la Societe de Jesus, par ses 

artistes qui ont l’habitude, maintenant, de commencer leur carriere par le sejour rituel a Rome. 

Mais le jeu des influences ne va pas dans un sens seulement. La participation des peintres et des 

graveurs flamands ä l’iconographie ignacienne est massive. Ils y apportent leur temperament, 

leur sensibilite religieuse, leur talent. Ne la marquent-ils pas, definitivement, de leur 

empreinte? A cöte d’Anvers et Rome, une constellation de centres importants se dessine. II y a 

Paris, Seville, Augsbourg, Ingolstadt. Cette nebuleuse est-elle le fruit de hasard? Ne donne-t- 

elle pas la liste des centres dynamiques de la Compagnie de Jesus au tournant du siede? En 

meme temps qu’elle revele certains lieux d’election oü un art religeux et catholique qui se 

cherche encore parfois est en passe de s’epanouir et de s’imposer. L’abondance d’images 

imprimees en quelques annees dont temoigne les tres beau catalogue de Mme König-Nordhoff 

est le signe de la vitalite d’un ordre encore jeune et de la demande du peuple chretien. D’oü 

cette inflexion tres visible de la thematique que l’A. releve avec bonheur. Dans un premier 

temps, autour des annees 1590, un Ignace dans une attitude assez raide est en priere devant un 

crucifix tandis que se deroulent autour de la scene centrale les episodes les plus importants de 

sa vie. C’est une histoire dont l’aboutissement est la fondation de l’ordre et dont tous les 

evenements y compris la saintete du personnage principal sont rapportes au Christ. Vers 1600, 

la gravure de Villamena le montre, un changement tres net se dessine. Ignace, toujours au 

centre, est saisi au moment oü il est illumine et transfigure par l’apparition celeste dont il est 

gratifie ä la Storta. Il en re^oit meme une aureole annonciatrice de sa glorification future. 

Autour de lui, les scenes retenues sont celles de ses miracles ou des faits merveilleux qui ont 

accompagne sa carriere terrestre. Enfin, la vie en 80 tableaux publiee a Rome en 1605/1606, 

oeuvre de Rubens et Barbe, unit histoire et miracles en ce sens qu’elle insere dans la trame de la 

vie d’Ignace en en fixant les dates, les lieux, les protagonistes, les evenements extraordinaires 

relates sur le mode de la «legende doree« dans les cycles precedents. Ces trois courants qui se 

succedent, avec un si bref intervalle entre eux, ont, pour le premier, leur source en Espagne, 

pour le second dans les Flandres (les freres Wiercx) et pour le troisieme a Rome encore que la 

participation de Rubens indique une forte influence anversoise. On en revient ä ce jugement de 

Knipping que l’A. eite ä juste titre dans sa conclusion sur le catholicisme des annees 1550-1650 

tout en nuances et riche de traditions puisees a des sources differentes, sous des climats 

opposes. Non, Rome ne commande pas seule comme le croyait Emile Male. Un des 

enseignements que retire l’historien de l’etude si documentee de Mme König-Nordhoff c’est ce 

dialogue permanent, par artistes interposes, entre Rome et Anvers, Ingolstadt et Madrid au 

cours de la periode envisagee. C’est ce qui en fait sa richesse, mais aussi sa complexite. Une 

autre conclusion s’impose. Elle conceme la puissance des images. Quelle fut leur part exacte 

dans le succes des efforts pour obtenir la Canonisation? 11 n’est guere possible de la determiner. 

En tout cas, leur diffusion dans toute la chretiente a permis, en quelques annees, de faire d’un 

intellectuel, austere fondateur d’ordre, un therapeute populaire dans les plus modestes foyers. 

Il est difficile de ne pas penser, en termes modernes, ä une Campagne de publicite avec 

l'utilisation particulierement efficace et sans cesse affinee quant a l’objectif vise, du media le 

plus approprie. Mais s’en tenir lä serait, sans doute, reduire la portee de l’ouvrage de l’A. 

D’autant qu’il n’est pas sür, il s’en faut de beaucoup, que tout ait ete toujours parfaitement 

contröle par les jesuites. L’idee qu’on en retire est plutöt celle de l’etonnante puissance de 

l’image, autour des annees 1600, et par voie de consequences de ceux qui la creent. Il y a la une 

force considerable que les decrets celebres du concile de Trente nous font pressentir, que le 

livre de Mme König-Nordhoff contribue ä mieux cerner sans que pour autant, nous modernes, 

nous soyons capables de l’expliquer totalement tant eile semble porter en eile une part de
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mystere. Et ce mystere n’est-ce pas le sacre que l’artiste approche et contemple en face autant 

et peut-etre mieux que le pretre officiant ä l’autel? Ainsi l’Eglise, apres le concile de Trente, a- 

t-elle eu besoin de Part pour faire entrevoir, ä ceux qui restaient troubles par l’enseignement 

des reformateurs, le coeur de la religion c’est-ä-dire le sacre; de meme la Compagnie de Jesus a- 

t-elle eu recours ä Rubens pour faire reconnaitre la saintete de son fondateur.

Outre Penrichissement de nos connaissances dans des domaines aussi varies que les origines 

de la Reforme, la noblesse dans l’Eglise du Reich, la Canonisation de saint Ignace, les quatre 

ouvrages examines ont le merite de nous alerter sur des techniques ou des methodes de 

recherche qui se revelent fecondes. L’etude des mouvements d’idees selon la maniere pratiquee 

par M. Gerald Strauss eclaire d’un jour nouveau Phistoire religieuse du XVIe siede allemand. 

Les statistiques et Pinformatique appliquees par MM. Peter Hersche et Peter Schmidt ä l’etude 

du haut clerge allemand des XVII-XVIIPsiecle permettent, pour la premiere fois, une saisie 

globale de ce demier. L’etablissement d’un corpus iconographique aussi complet que possible 

sur Ignace de Loyola dont l’ordre est a la pointe de la Contre-Reforme conduit ä une meilleure 

approche de celle-ci. Ces travaux qui comme tous les bons travaux posent plus de questions au 

lecteur attentif qu’ils n’apportent de reponses definitives, sont une invite ä poursuivre la 

recherche et demontrent, s’il en etait besoin, que Phistoire religieuse des temps modernes est 

encore, largement, une terre ä explorer.

I


